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Arrêté de traitement de l’insalubrité de l’immeuble sis 1 place de la Bastière à VERTOU (44120) - ré-
férence cadastrale : CT 505

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des
personnes en date du 13 juillet 2021, pris en application des articles L.511-19 du code de la
construction et de l’habitation, prescrivant de faire cesser l’utilisation dangereuse des lieux
en tant qu’habitation et de procéder au relogement de l’occupant du logement situé au 1
place de la Bastière à VERTOU (44120) - référence cadastrale : CT 505, dans un délai de 15
jours à compter de la date de notification de l’arrêté ;

VU le  rapport  du  Directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire  du
30/06/2021 ;

VU le courrier  du 29/07/2021 lançant la procédure contradictoire,  adressé à Monsieur Yves
CHOBLET, lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la procédure de trai-
tement de l’insalubrité et lui ayant demandé ses observations dans un délai d’un mois ;

VU l’absence de réponse et vu la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sé-
curité physique des personnes (occupants et tiers) ;

CONSIDERANT le rapport du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en
date du 30/06/2021 constatant que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sécurité
physique des personnes compte tenu des désordres suivants :

• Présence d’une installation électrique dangereuse due à l’absence de liaison à la terre, l’ab-
sence de dispositif différentiel de sensibilité appropriée, la présence d’éléments sous ten-
sion accessibles et l’utilisation de rallonges électriques surchargées ;

• Absence de système de production d’eau chaude ;

• Absence de moyen de chauffage fixe et suffisant dans tout le logement ;

• Présence d’odeurs pestilentielles dues au refoulement des eaux usées dans les toilettes ;

• Risque de heurt et de chute au niveau de l’escalier ;

• Éclairement naturel au rez-de-chaussée insuffisant ;
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• Absence d’intimité corporelle au niveau de la baignoire ;

• Mauvais état des équipements sanitaires ;

• Absence de système de ventilation efficace et permanent dans tout le logement ;

• Présence d’humidité et de moisissures dans toutes les pièces du logement;

• Présence de revêtements dégradés par les infiltrations d’eau et les moisissures ;

• Suspicion de présence de peintures au plomb dans les revêtements dégradés ;

• Présence d’infiltrations d’eau dues au manque d’étanchéité de la toiture ;

• Présence de remontées telluriques ;

• Toiture du débarras dégradée susceptible de contenir de l’amiante ; 

• Ouvrants non étanches à l'air et à l'eau et dégradés ;

• Sol non plan à l’étage ;

• Un système d’assainissement non conforme.

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-22 du code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants :

• Risques d’incendie, d’électrisation, d’électrocution, et de brûlure ;

• Risque d’intoxication au monoxyde de carbone  ; 

• Risques d’accidents, contusions, entorses, plaies, commotions, glissades, chutes, chocs, frac-
tures, décès  ; 

• Risque de contraction ou de transmission de maladies infectieuses ou parasitaires ;

• Risques d’apparition ou d’aggravation de pathologies broncho-pulmonaires,  asthmes et al-
lergies ;

• Risque de désorganisation du système interne de régulation thermique qui provoque des
troubles de la santé très divers ; 

• Risque d’intoxication au plomb ;

• Risque de survenue de maladies respiratoires et digestives liées à l’inhalation d’amiante ;

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un
délai fixé ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   - Afin de faire cesser la situation d’insalubrité dans  le logement  situé au 1 place de la
Bastière à VERTOU (44120) - référence cadastrale : CT 505, Monsieur Yves Clément Louis CHO-
BLET né le 29/08/1927 et domicilié au 34 rue Gambetta à Nantes (44000) ou ses ayants droits , est
tenu de réaliser dans un délai de 9 mois à compter de la notification de l’arrêté les mesures sui-
vantes :

• Mettre en sécurité l’installation électrique dans le logement ;

• Mettre en place un système de production d'eau chaude ;

• Assurer un moyen de chauffage fixe et suffisant pour tout le logement ;

• Rechercher les causes du refoulement des eaux usées/vannes et y remédier de manière

 efficace et durable ;
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• Supprimer le risque de heurt au niveau de l’escalier menant à l’étage ;

• Assurer un éclairement naturel suffisant au rez-de-chaussée ; 

• Assurer une intimité corporelle au niveau de la salle de bains à l’étage ;

• Remettre en état de bon fonctionnement l’ensemble des équipements sanitaires ;

• Mettre en place un système de ventilation efficace, permanent et adapté à l’utilisation
d’appareil à combustion ;

• Rechercher les causes d'humidité et de moisissures et y remédier de manière efficace et
durable dans tout le logement ;

• Procéder à la réfection des revêtements dégradés par l’humidité et les moisissures dans
tout le logement ;

• Fournir  un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) établi par un professionnel
certifié, si nécessaire, supprimer l’accessibilité au peinture contenant du plomb dans le lo-
gement et fournir un nouveau CREP ;

• Procéder à la réfection de la toiture ;

• Remédier aux problèmes de remontées telluriques ;

• Réparer ou remplacer les ouvrants dégradés et les rendre étanches à l'air et à l'eau ;

• Assurer la stabilité et la planéité du sol à l’étage ;

• Fournir un diagnostic amiante et remédier aux dégradations constatées le cas échéant ;

• Mettre en conformité le système d’assainissement ;

Article 2     -   Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger en-
couru par les occupants, le logement situé au 1 place de la Bastière à VERTOU (44120) - référence
cadastrale : CT 505 est interdit temporairement à l’habitation et à toute utilisation jusqu’à la main
levée de l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

Article 3 - Faute pour la personne mentionnée à l’article 1erd’avoir réalisé les travaux prescrits au
même article, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droits, dans les condi -
tions précisées à l’article L. 511-16 du code de la construction et de l’habitation.
La non-exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les dé-
lais fixés expose la personne mentionnée à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière cal-
culée en fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 511-15 du
code de la construction et de l’habitation. 

Article 4 - 
La personne mentionnée à l’article 1er est tenue de respecter la protection des occupants dans les
conditions précisées aux articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation,
reproduits en annexe 1. 

Article 5 - La mainlevée du présent arrêté de traitement d’insalubrité et de l’interdiction d’habiter
ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les agents compétents, de la réalisation des
mesures prescrites.
Les personnes mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justifica-
tifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 6 -Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent
sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-22 du code de la construction et
de l’habitation.
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Les mesures prescrites sont, en tout état de cause, exécutées avant toute nouvelle occupation, re-
mise à disposition ou remise en location, sous peine des sanctions prévues à cet article L. 511-22. 
Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévues par les articles L. 521-1 et sui -
vants du code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation.

Article 7 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ci-dessus par lettre
remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception.
Il sera également notifié à Monsieur GUILBERT, l’occupant du logement.

Le cas échéant le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie  où est
situé l’immeuble, ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L. 511-12  du
code de la construction et de l’habitation. 

Article 8 - Le présent arrêté est publié au fichier immobilier dont dépend l’immeuble. ll est trans-
mis au Maire de la commune de VERTOU, au président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière de logement ou d'urbanisme, au procureur de la Répu-
blique de Nantes, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée
au logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R. 511-7 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 9 -  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet du département de la Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes -
6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif
a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune
de  Vertou,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, la directrice départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités  et le directeur départemental de la sécurité publique de la
Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

    Nantes, le 26 octobre 2021
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ANNEXE 1

Article L521-1
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage,
le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de lo-
caux d'hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants
ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1.
-lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie impu-
table.

Article L521-2
I.-Le loyer  en principal  ou toute autre somme versée en contrepartie  de l'occupation cessent
d'être dus pour les locaux qui font l'objet de mesures décidées en application de l'article L. 123-3,
à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mesure de police. Les
loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de
la réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité pris en ap-
plication de l'article L. 511-11 ou de l'article L. 511-19, sauf dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l'article L. 1331-22 du code de la santé publique ou lorsque la mesure est prise à l'encontre de la
personne qui a l'usage des locaux ou installations, le loyer en principal ou toute autre somme ver -
sée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du
mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade
de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de
l'arrêté de mainlevée.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indû-
ment perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont
restitués à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable.
II.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour
du mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du
code civil.
III.-Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite
de l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation,
jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par
la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril.
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire
cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les  occupants  qui  sont  demeurés  dans  les  lieux  faute  d'avoir  reçu  une  offre  de  relogement
conforme aux dispositions du II  de l'article  L. 521-3-1  sont des occupants de bonne foi qui ne
peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1
I.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que les
travaux prescrits le rendent temporairement inhabitable, le propriétaire ou l'exploitant est tenu
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins.
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A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est
mis à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.
Si un logement qui a fait l'objet d'un arrêté de traitement de l'insalubrité pris au titre du 4° de l'ar -
ticle L. 511-2 du présent code est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à
l'insalubrité. A l'issue,  leur relogement incombe au représentant de l'Etat dans le département
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'ex-
ploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge.
II.-Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter ou lorsqu'est prescrite la
cessation de la mise à disposition à des fins d'habitation des locaux mentionnés à l'article L. 1331-
23 du code de la santé publique, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère définitif, le propriétaire
ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi -
lités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un
montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré
dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en appli -
cation des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette
interdiction.
 
 
Article L521-3-2
I.-Lorsque des prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnées d'une
interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré
l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les hé-
berger ou les reloger.
Lorsque l'arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l'insalubrité mentionné à l'article L. 511-11
ou à l'article L. 511-19 comporte une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou que les tra-
vaux prescrits rendent temporairement le logement inhabitable, et que le propriétaire ou l'exploi-
tant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, l'autorité compétente prend
les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
II.- (Abrogé)
III.-Lorsque l'arrêté de traitement de l'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération pro-
grammée d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aména-
gement au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant
n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris
l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des
occupants.
IV.-Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'éco-
nomie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploi-
tant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du
loyer prévisionnel.
V.-Si la commune ou, le cas échéant, l'établissement public de coopération intercommunale as-
sure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les obliga-
tions d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du proprié -
taire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance.
VI.-La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploi-
tants qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont
faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la
personne publique créancière, soit par l'émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d'un titre exécutoire au profit
de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement.
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VII.-Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I ou III, le
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à
l'autorisation d'expulser l'occupant.

Article L521-3-3
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du II de
l'article L. 521-3-2, le représentant de l'Etat dans le département peut user des prérogatives qu'il
tient de l'article L. 441-2-3. 
Les attributions de logements, en application de l'alinéa précédent, sont prononcées en tenant
compte des engagements de l'accord intercommunal  ou départemental prévu respectivement
aux articles L. 441-1-1 et L. 441-1-2. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants, en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de  l'article L. 521-3-2, le maire peut désigner ces personnes à un orga-
nisme bailleur aux fins qu'il les loge et, en cas de refus du bailleur, procéder à l'attribution d'un lo-
gement. Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de
la commune. 
Pour assurer le relogement à titre temporaire ou définitif des occupants en application du I ou, le
cas échéant, des III ou V de l'article L. 521-3-2, le président de l'établissement public de coopéra-
tion intercommunale concerné peut procéder dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.
Les attributions s'imputent sur les droits à réservation dont il dispose sur le territoire de l'établis -
sement public de coopération intercommunale. 
Le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le cas échéant, le président de l'éta-
blissement public de coopération intercommunale sont réputés avoir satisfait à l'obligation de re-
logement s'ils ont proposé aux personnes concernées qui, faute d'offre de relogement, occupent
des locaux au-delà de la date de prise d'effet de l'interdiction définitive d'habiter, un accueil dans
une structure d'hébergement, un établissement ou un logement de transition, un logement-foyer
ou une résidence hôtelière à vocation sociale, à titre temporaire dans l'attente d'un relogement
définitif.
Article L. 521-3-4
Dans les cas prévus à l'article L. 521-1 et aux fins de faciliter l'hébergement des occupants par les
propriétaires ou exploitants qui y sont tenus ou, en cas de défaillance de ceux-ci, par les autorités
publiques compétentes, tout bailleur ou toute structure d'hébergement, nonobstant toute stipu-
lation contraire, peut conclure avec toute personne, publique ou privée, la convention nécessaire
à la mise à disposition de locaux ou logements, à titre d'occupation précaire. 
La durée de cette convention d'occupation précaire est limitée et prend fin au plus tard au terme
du mois suivant celui de la notification de l'arrêté de mainlevée de la mesure de police qui a justi-
fié l'hébergement ou du constat par l'autorité compétente de la réalisation des mesures pres-
crites. 
Les occupants ayant bénéficié de l'hébergement dans les conditions ci-dessus ne peuvent se pré-
valoir d'aucun droit au maintien dans les lieux ou à la reconduction de la convention. 
En cas de refus de l'occupant hébergé de quitter les lieux à l'échéance de la convention d'occupa-
tion précaire et faute pour la personne débitrice de l'obligation d'hébergement d'avoir engagé
une action aux fins d'expulsion, le représentant de l'Etat dans le département ou le maire ou, le
cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale, selon le cas,
peut exercer cette action aux frais du propriétaire ou de l'exploitant tenu à l'obligation d'héber-
gement.
Article L. 521-4
I.-Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait :
-en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles
L. 521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de
rendre impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe ;
-de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement,  y
compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ;
-de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en me-
sure de le faire.
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II.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait
l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur
prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de l'indemnité d'ex-
propriation ;
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou so-
ciale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour prépa-
rer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un
mandat électif ou de responsabilités syndicales.
3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habita-
tion ou un fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d'hébergement  ou  d'être  usufruitier  d'un tel  bien ou fonds  de  commerce.  Cette  interdiction
porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel,
soit en tant qu'associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se
portant acquéreur ou usufruitier,  soit sous forme de parts immobilières ; cette interdiction ne
porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier à usage d'habitation à des
fins d'occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent II est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la ju-
ridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines,
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.
III.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement,  dans les conditions prévues par
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°,
8° et 9° de l'article 131-39 du même code.
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis
à bail. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la
commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le
montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal
est égal à celui de l'indemnité d'expropriation.
Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au
plus, d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de
commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code et de
la peine d'interdiction d'acheter ou d'être usufruitier mentionnée au troisième alinéa du présent
III est obligatoire à l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent ar-
ticle. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas pro-
noncer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son
auteur.
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans l‘arrêté préfectoral du 30
janvier 2017 déclarant insalubre remédiable le logement situé au n°19 rue Félix Faure à Rezé.

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU l’ordonnance  n°2020-1144  du  16  septembre  2020  relative  à  l’harmonisation  et  à  la
simplification des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article
19 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur version
en  vigueur  jusqu'au  31  décembre  2020  et  qui  continuent  à  s’appliquer  aux  arrêtés
d’insalubrité notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2017 déclarant insalubre remédiable le logement situé au
n°19  rue  Félix  Faure  à  Rezé  (44400),  référence  cadastrale  :  parcelle  AR  section  n°258,
propriété de Monsieur Hugues FOURNIER né le 6 novembre 1961 à Limoux (11300) ;

VU le  rapport  du  directeur  général  de l'agence régionale  de  santé Pays  de  la  Loire du  25
octobre 2021 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 20
octobre 2021, exécutés en application des arrêtés préfectoraux susvisés ;

CONSIDERANT que les travaux constatés lors de la visite de contrôle du 20 octobre 2021 et
relevés dans le rapport du 25 octobre 2021, réalisés dans le respect des règles de l'art, ont permis
de mettre fin à l’état d’insalubrité du logement, et que le logement susvisé ne présente plus de
risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er   –  L’arrêté préfectoral du 30 janvier 2017 déclarant insalubre remédiable, le  logement
situé au n°19 rue Félix Faure à Rezé (44400),  référence cadastrale : parcelle AR section n°258,
propriété de Monsieur Hugues FOURNIER né le 6 novembre 1961 à Limoux (11300), est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er. Il sera également
affiché à la mairie de Rezé.

Article 3 – A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux
fins d’habitation.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble,  aux  frais  du propriétaire  mentionné à l’article  1er.  Il  sera transmis  au  Maire de la
commune de Rezé, à la présidente de la Communauté de Communes de Nantes Métropole, au
procureur  de la  République  près le  Tribunal  de Grande Instance de Nantes,  au président du
Conseil  Départemental,  aux gestionnaires  du fonds  de solidarité pour le logement,  à l'agence
nationale de l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA),
à Mme la directrice départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des
notaires.

Article 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du  Préfet  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  6  quai  Ceineray  BP 33515  –  44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 -14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification. 
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
6, allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter
de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse (expresse ou implicite) de
l'administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 6 –  Le secrétaire  général  de la  préfecture de la Loire-Atlantique,  le maire  de Rezé,  le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 27 octobre 2021

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

http://www.telerecours.fr/


Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement de l’immeuble sis 20 la
Roussière à Blain (44130) occupé par Monsieur Yvonnick HAMON

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire  du  19  octobre  2021  évaluant  dans  le  logement  de
l’immeuble sis 20  la Roussière à Blain (44130) – références cadastrales YB 99, occupé par
Monsieur  Yvonnick  HAMON,  occupant  et  propriété  de  Monsieur  Marcel  LEFORT,  les
désordres suivants :

• Encombrement de l’ensemble des pièces de vie par des déchets putrescibles ou non, des 
bouteilles…,

• Coin cuisine particulièrement encrassé par des résidus d’aliments, évier encombré par de 
la vaisselle sale,

• Présence de déchets putrescibles dans la pièce de vie, de bouteilles et cannettes dans  
l’ensemble des pièces,

• Absence d’entretien des équipements sanitaires  avec présence d’excréments dans les  
toilettes,

• Présence de moucherons.

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques d’intoxication alimentaire, de problèmes d’hygiène (parasitoses (poux, gale, teigne…),
contamination  par  contact,  dermatoses,  infections  ophtalmiques…,  de  proliférations  de
nuisibles,  et notamment rats,  de contraction ou de transmission de maladies infectieuses ou
parasitaires tels que : les maladies gastro-intestinales, les infections bactériennes ou parasitaires,
dermatite, et allergie...

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Monsieur Yvonnick HAMON, occupant du logement de l’immeuble sis 20 la Roussière
à Blain (44130) – références cadastrales YB 99, est mis en demeure de :

• Désencombrer,  nettoyer,  désinfecter,  désinsectiser  et  dératiser  le  cas  échéant,
l’ensemble des pièces et équipements du logement,

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de
Blain à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux
frais de Monsieur Yvonnick HAMON, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Ar  ticle 5   - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le Maire de Blain, le sous-
préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la
Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général ,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 27 octobre 2021
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Arrêté préfectoral rendant redevable d’une astreinte administrative le propriétaire du logement
situé au n°21, route de Grand’Ville à Saint Brévin les Pins (44250)

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 relative à l’harmonisation et à 
la simplification des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son 
article 19 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur version 
en  vigueur  jusqu'au  31  décembre  2020  et  qui  continuent  à  s’appliquer  aux  arrêtés  
d’insalubrité notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification 
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du 02 novembre 2020 déclarant insalubre avec possibilité d’y remédier
le  logement situé au  n°21, route de Grand’Ville à Saint Brévin les Pins (44250),  référence
cadastrale :  parcelle ZE section n°47,  propriété  de Monsieur  Patrick  RIALLAND,  né le 2
mars 1968 à Nantes (44) et domicilié n° 5, rue de la Madone à Orvault (44700) ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 13 août
2021 dont il ressort que toutes les mesures prescrites par l’arrêté d’insalubrité susvisé n’ont
pas été réalisées dans le délai prescrit ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2021  portant  sur  le  logement  situé  au  n°  21,  route  de
Grand’Ville à Saint Brévin les Pins (44250), référence cadastrale : parcelle ZE section n° 47,
et notifié  le 26/08/2021 à  Monsieur Patrick RIALLAND, né le 2 mars 1968 à Nantes (44)
domicilié  n°  5,  rue  de  la  Madone  à  Orvault  (44700),  propriétaire  du  bien,  mettant  en
demeure ce dernier de réaliser les mesures prescrites par l’arrêté du 02/11/2020 dans un
délai d’un mois ;

VU le rapport établi le du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du
22 octobre 2021 dont il ressort que toutes les mesures prescrites par l’arrêté d’insalubrité
du 02/11/2020 n’ont  pas été réalisées malgré  la  mise en demeure formulée par  l’arrêté
préfectoral du 24/08/2021 ;
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CONSIDERANT que le propriétaire n’a pas engagé les travaux prescrits par l’arrêté d’insalubrité
susvisé et qu’il n’a formulé aucune explication quant à son absence d’action ;

CONSIDERANT dès  lors  qu’il  y  a  lieu  de  rendre  redevable  Monsieur  Patrick  RIALLAND,
propriétaire du bien, d’une astreinte administrative journalière en application des articles du
code  de  la  santé  publique  susvisés,  jusqu’à  réalisation  complète  des  mesures  prescrites  par
l’arrêté préfectoral d’insalubrité du 02/11/2020.

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – Monsieur Patrick RIALLAND, né le 2 mars 1968 à Nantes (44) domicilié n° 5, rue de la
Madone à Orvault (44700), propriétaire du logement situé au n° 21, route de Grand’Ville à Saint
Brévin  les  Pins  (44250),  référence  cadastrale :  parcelle  ZE  section  n°47,  est  rendu  redevable
d’une astreinte administrative jusqu’à complète réalisation des mesures prescrites par l’arrêté
préfectoral du 02/11/2020 susvisé.

Article 2 – Cette astreinte prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté et
jusqu’au constat par un agent dûment compétent de la réalisation complète des mesures pres-
crites par l’arrêté préfectoral du 02/11/2020 susvisé.

Le montant de l’astreinte est fixé à cent euros par jour.
Le montant réellement dû de l’astreinte sera calculé et mis en recouvrement par trimestre échu 
tant que les mesures prescrites n’auront pas été complètement réalisées.
Le montant total exigible est plafonné à 50 000 euros.

Article 3 – Le montant dû de l’astreinte sera recouvré par l’État selon les règles de gestion des
créances à l’impôt dans les conditions prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Article  4 –  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  propriétaire  mentionné  à  l’article  1er.  Il  sera
également affiché à la Mairie de commune de Saint Brévin les Pins.

Article 5  – La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
du Préfet du département de la  Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 -14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification. 
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de quatre mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
6, allée de l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter
de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse (expresse ou implicite) de
l'administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.
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Article 6  – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le Maire de commune de
Saint Brévin les Pins, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale de
santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-
Atlantique,  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (pour
information) et le Général, commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 27 octobre 2021
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS /   LA DECISION  1     DE LA CDAC / CNAC  2  

N° 21-323 DU 05/10/2021
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL

(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 11874

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

section AB n° 355p, 715p, 669p, 397p, 143p

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0
Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 3
Espaces verts et

surfaces perméables
(cf. b du 2° et d
du 4° du I de

l’article R. 752-
6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

2899

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

0

Autres surfaces non imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Parking en pavé drainant : 524 m² environ (voir 
infra)

Energies
renouvelables

(cf. b du 4° de
l’article R. 752-

6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Toiture : 936 m²

Eoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

0

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans
son avis ou sa

décision

Voir avis motivé et notamment l’engagement du pétitionnaire à augmenter le parc de 
stationnement réalisé en pavé drainant à hauteur de 50 % de celui-ci soit environ 524 m² 
au lieu de 362 m² initiaux ou 42 places au lieu de 29 initiales.

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX

(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou
e du 1° du I de

l’article
R. 752-6)

Et
Secteurs
d’activité

(cf. a, b, d et e
du 1° du I de

l’article R.752-
6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 0

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin3 0

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 3135

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 3135

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du
I de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre de
places

Total 0

Electriques/
hybrides

0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre de
places

Total 83

Electriques/
hybrides

9

Co-voiturage 0

Auto-partage 4

Perméables 42

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT ( DRIVE )
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Sans 
objet

Après
projet

Sans 
objet

Emprise au sol
affectée au
retrait des

marchandises
(en m²)

Avant
projet

Sans 
objet

Après
projet

Sans 
objet

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner ce e ligne mais renvoyer à 
une feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la men on « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)











DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Pays de la Loire
7 PLACE MELLINET
44184 NANTES
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

NANTES, LE 19 OCT. 2021

Affaire suivie par : PIRIOU Nathalie
Téléphone : 09 70 27 51 00
Télécopie : 02 40 73 37 95
Mél : dr-nantes@douane.finances.gouv.fr

Décision 2021/2 du directeur régional à NANTES portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à 
NANTES dans les domaines gracieux et contentieux en matière 
de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en 
matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative de l'argent liquide en provenance ou à destination d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe I de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les décisions 
de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les contestations en 
matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, rejet d’une 
réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants 
maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe II de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les décisions 
de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article 
L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de 
retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande de 
transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe III de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les procédures 
de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et pour les montants de droits 



compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe IV de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les actes 
transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants qui sont mentionnés 
dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe V de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe V en 
euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VI de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les actes 
transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de 
manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette 
même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VII de la 
présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les 
transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les montants d’amende, de 
droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette 
même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom et prénom figurent en annexe VIII de 
la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional à NANTES, les 
transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour les montants 
d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en euros 
dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

MARIN Michel



Annexe I à la décision n° 2021/2 du 19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

BOUTIN Franck 40000 40000 40000 40000 40000

ECOBICHON Jean-Francois 60000 illimité 60000 60000 60000

PIRIOU Nathalie 60000 illimité 60000 60000 60000

LOISEL Annick 40000 illimité 40000 40000 40000

CHOPINEAUX Didier 60000 illimité 60000 60000 60000

MALIGORNE Nadege illimité illimité illimité illimité illimité

BERTHOME Olivier 10000 30000 10000 10000 10000

PEAUDEAU Yannick 15000 40000 15000 15000 15000

BODIN Bernard 40000 illimité 40000 40000 40000

ZAGNOLI Joseph 15000 40000 15000 15000 15000

BIANCHI Isabelle 60000 illimité 60000 60000 60000

LASSALLE Laure-Anne illimité illimité illimité illimité illimité

TENAILLEAU Aude 15000 40000 15000 15000 15000

TOULLIOU Loic 40000 illimité 40000 40000 40000

TRACZYK Anne-Marie 15000 40000 15000 15000 15000

FRANTZ Elisabeth 10000 30000 10000 10000 10000

LECLERCQ Arnaud 40000 illimité 40000 40000 40000

CUENCA Maryan 10000 30000 10000 10000 10000

HUBER Christian 40000 illimité 40000 40000 40000



Annexe II à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom Décharge Modération Rejet Remise Transaction

BOUTIN Franck 40000 40000 40000 40000 40000

ECOBICHON Jean-Francois illimité 60000 60000 60000 60000

PIRIOU Nathalie illimité 60000 60000 60000 60000

LOISEL Annick 44000 44000 44000 44000 44000

CHOPINEAUX Didier illimité 60000 60000 60000 60000

MALIGORNE Nadege illimité 60000 60000 60000 60000

BERTHOME Olivier 30000 30000 30000 30000 30000

PEAUDEAU Yannick 40000 40000 40000 40000 40000

GUEGAN Henrick 30000 30000 30000 30000 30000

PERRIN Arnaud 30000 30000 30000 30000 30000

MONCHY Fabien 30000 30000 30000 30000 30000

TOURNIER Philippe 30000 30000 30000 30000 30000

BODIN Bernard 44000 44000 44000 44000 44000

ZAGNOLI Joseph 40000 40000 40000 40000 40000

ANCELET Sylvain 30000 30000 30000 30000 30000

LECARPENTIER Marc 30000 30000 30000 30000 30000

THUAUD Christophe 40000 40000 40000 40000 40000

BIANCHI Isabelle illimité 60000 60000 60000 60000

LASSALLE Laure-Anne illimité 60000 60000 60000 60000

TENAILLEAU Aude 40000 40000 40000 40000 40000

TOULLIOU Loic 44000 44000 44000 44000 44000

TRACZYK Anne-Marie 44000 44000 44000 44000 44000

AMY Benjamin 30000 30000 30000 30000 30000

MAX Caroline 30000 30000 30000 30000 30000

MOINEAU Stephane 30000 30000 30000 30000 30000

SORIN Jean-Marie 40000 40000 40000 40000 40000

ZAKRAJSEK Philippe 30000 30000 30000 30000 30000

BELLAYER Sophie 30000 30000 30000 30000 30000

MAGNIOL Johnny 30000 30000 30000 30000 30000

PRONOST Gerard 40000 40000 40000 40000 40000

FRANTZ Elisabeth 30000 30000 30000 30000 30000

LECLERCQ Arnaud 44000 44000 44000 44000 44000

CUENCA Maryan 30000 30000 30000 30000 30000



HUBER Christian 44000 44000 44000 44000 44000

ELIE Matthieu 30000 30000 30000 30000 30000



Annexe III à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Nom/prénom Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises

LAURENS Bruno 15000 7500 1500 15000
CHESNAY Armel 15000 7500 1500 15000
DURAND Yann 15000 7500 1500 15000
BABU Pierre 15000 7500 1500 15000
BERTHOME Olivier 15000 7500 1500 15000
COUETOUX Nicolas 15000 7500 1500 15000
FIOLEAU Didier 15000 7500 1500 15000
FLANDROIS Caroline 15000 7500 1500 15000
MORABITO Sabine 15000 7500 1500 15000
PEAUDEAU Yannick 15000 7500 1500 15000
MARTINEAU Sylvie 15000 7500 1500 15000
PROTEAU Sylvain 15000 7500 1500 15000
ARZE Christophe 15000 7500 1500 15000
BARBEREAU Patrice 15000 7500 1500 15000
CARO Tristan 15000 7500 1500 15000
CARTON Christelle 15000 7500 1500 15000
CHEBRET Nicolas 15000 7500 1500 15000
GUEGAN Henrick 15000 7500 1500 15000
LESUEUR Stephane 15000 7500 1500 15000
LORIC Stephane 15000 7500 1500 15000
MEHU Loann 15000 7500 1500 15000
MOREAU Olivier 15000 7500 1500 15000
MUNIER Alexandre 15000 7500 1500 15000
PAILLARD Ludovic 15000 7500 1500 15000
PAUL LESUEUR Stephanie 15000 7500 1500 15000
PERRIN Arnaud 15000 7500 1500 15000
PITOIS Matthieu 15000 7500 1500 15000
PONET Teddy 15000 7500 1500 15000



RICHARD Guillaume 15000 7500 1500 15000
AUTRUSSEAU Vanessa 15000 7500 1500 15000
BOIDIN Sandrine 15000 7500 1500 15000
CARON Raphael 15000 7500 1500 15000
COIRIER Cedric 15000 7500 1500 15000
EZAN Baptiste 15000 7500 1500 15000
GAZEAU Michael 15000 7500 1500 15000
GUERNIOU Laurent 15000 7500 1500 15000
JOUSSET Alice 15000 7500 1500 15000
KUMOLKA Lucien 15000 7500 1500 15000
LAMBERT Cedric 15000 7500 1500 15000
MONCHY Fabien 15000 7500 1500 15000
MOREAU Emmanuelle 15000 7500 1500 15000
REMAUD Celine 15000 7500 1500 15000
THEVENON Herve 15000 7500 1500 15000
TOURNIER Philippe 15000 7500 1500 15000
BOBINEAU Karine 15000 7500 1500 15000
BODIN Bernard 15000 7500 1500 15000
COLIN Laurence 15000 7500 1500 15000
DOUILLARD Sandrine 15000 7500 1500 15000
DUBACQ Murielle 15000 7500 1500 15000
GAUTIER Anne-Sophie 15000 7500 1500 15000
GUINARD Sylvie 15000 7500 1500 15000
LE COZ Jean-Jacques 15000 7500 1500 15000
LEON Fabienne 15000 7500 1500 15000
MARNIER Marie-Annick 15000 7500 1500 15000
SERHANE Rachid 15000 7500 1500 15000
ZAGNOLI Joseph 15000 7500 1500 15000
AFAILAL Samira 15000 7500 1500 15000
AMBROISE Franck 15000 7500 1500 15000
ANCELET Sylvain 15000 7500 1500 15000
AUBERT Stephane 15000 7500 1500 15000
BERTRAND Adeline 15000 7500 1500 15000
BIZOUX Julien 15000 7500 1500 15000
BLAIN Solenne 15000 7500 1500 15000
CHARPENTIER Christine 15000 7500 1500 15000
COULIOU Amelie 15000 7500 1500 15000



EVANNO Patrice 15000 7500 1500 15000
GRENOUILLEAU Franck 15000 7500 1500 15000
GUERY Melanie 15000 7500 1500 15000
JEANGUYOT Bertrand 15000 7500 1500 15000
LEBRETON Marc 15000 7500 1500 15000
LECARPENTIER Marc 15000 7500 1500 15000
LEPLARD Camille 15000 7500 1500 15000
LEROUX Frederique 15000 7500 1500 15000
LEVREL Elisa 15000 7500 1500 15000
LONCHANT Christophe 15000 7500 1500 15000
MEUFROY Joelle 15000 7500 1500 15000
MINAUD Regis 15000 7500 1500 15000
MORIN Edith 15000 7500 1500 15000
NICOLAS Pierrick 15000 7500 1500 15000
OLIVIER Guillaume 15000 7500 1500 15000
PATRY Flore 15000 7500 1500 15000
PAVILLARD Alexandre 15000 7500 1500 15000
PICARD Jennifer 15000 7500 1500 15000
PICHENOT Frederic 15000 7500 1500 15000
ROPERT Jean-Francois 15000 7500 1500 15000
RUELLOU Camille 15000 7500 1500 15000
THOMAS Erwan 15000 7500 1500 15000
THUAUD Christophe 15000 7500 1500 15000
VANINI Laurent 15000 7500 1500 15000
VASSAL Guillaume 15000 7500 1500 15000
ACHARD Carole 15000 7500 1500 15000
BARREAU Claude 15000 7500 1500 15000
BENARD Laurent 15000 7500 1500 15000
BESSIERES Sylvie 15000 7500 1500 15000
COSNARD Laetitia 15000 7500 1500 15000
COULIS Frederic 15000 7500 1500 15000
DIVERRES Arnaud 15000 7500 1500 15000
DUCHESNES Lydia 15000 7500 1500 15000
GILBERT Luc 15000 7500 1500 15000
GUILLON Jerome 15000 7500 1500 15000
JOUAN QUESNEL Catherine 15000 7500 1500 15000
LE GALL Chrislaine 15000 7500 1500 15000



LEVEQUE Ludovic 15000 7500 1500 15000
MASSOT Bruno 15000 7500 1500 15000
MOULIA Thomas 15000 7500 1500 15000
PAVY Denis 15000 7500 1500 15000
PIERRE Emmanuelle 15000 7500 1500 15000
SOUILHE Jerome 15000 7500 1500 15000
TENAILLEAU Aude 15000 7500 1500 15000
TOULLIOU Loic 15000 7500 1500 15000
TRACZYK Anne-Marie 15000 7500 1500 15000
AMY Benjamin 15000 7500 1500 15000
BONIDON Elhem 15000 7500 1500 15000
FORLOT Nicolas 15000 7500 1500 15000
MAX Caroline 15000 7500 1500 15000
ROGER Charles 15000 7500 1500 15000
BOUCHET Thierry 15000 7500 1500 15000
BULTEAU Jerome 15000 7500 1500 15000
BUSETTO Anne-Laure 15000 7500 1500 15000
CAMBERLIN Jerome 15000 7500 1500 15000
FLEGO Marc 15000 7500 1500 15000
FOIN Jerome 15000 7500 1500 15000
FOIN Eric 15000 7500 1500 15000
GENDRY Christophe 15000 7500 1500 15000
GRISON Guillaume 15000 7500 1500 15000
GUITTON Mickael 15000 7500 1500 15000
LEFEVRE Pierre 15000 7500 1500 15000
MOINEAU Stephane 15000 7500 1500 15000
NIKLASZEWSKI Marc 15000 7500 1500 15000
NOGRETTE Jonathan 15000 7500 1500 15000
PESNEL FOREST Laurent 15000 7500 1500 15000
PRUDHOMME Frederic 15000 7500 1500 15000
RAULT Yannis 15000 7500 1500 15000
RICHARD Antoine 15000 7500 1500 15000
RIVIERE Arnaud 15000 7500 1500 15000
SORIN Jean-Marie 15000 7500 1500 15000
VENDE Elodie 15000 7500 1500 15000
WAGNER Kevin 15000 7500 1500 15000
ZAKRAJSEK Philippe 15000 7500 1500 15000



BAZIN Franck 15000 7500 1500 15000
BELLAYER Sophie 15000 7500 1500 15000
BELLAYER Vincent 15000 7500 1500 15000
BERNARD Kevin 15000 7500 1500 15000
BOURDIN Sebastien 15000 7500 1500 15000
BROU Nicolas 15000 7500 1500 15000
BYACHE David 15000 7500 1500 15000
CHALON Gilles 15000 7500 1500 15000
CHINAZZO Jean-Marc 15000 7500 1500 15000
DURAND Christina 15000 7500 1500 15000
FOREST Olivier 15000 7500 1500 15000
GERMAINE Bastien 15000 7500 1500 15000
HEUDRE Aurelien 15000 7500 1500 15000
LE MINOUS Florence 15000 7500 1500 15000
LE SAUX Sebastien 15000 7500 1500 15000
LOUVION Aurelien 15000 7500 1500 15000
MAGNIOL Johnny 15000 7500 1500 15000
PARIS Fabien 15000 7500 1500 15000
PICCIN Chloe 15000 7500 1500 15000
PRONOST Gerard 15000 7500 1500 15000
SOURISSE Antoine 15000 7500 1500 15000
THIBAULT Alison 15000 7500 1500 15000
ARETHUSE Franck 15000 7500 1500 15000
BAIN Jean-Raymond 15000 7500 1500 15000
BALDENWECK Veronique 15000 7500 1500 15000
BOUTELOUP Pauline 15000 7500 1500 15000
CHANTEPIE Mickael 15000 7500 1500 15000
DESAIGUES Gil 15000 7500 1500 15000
DINEL Pierre-Yves 15000 7500 1500 15000
FOLLIN Karine 15000 7500 1500 15000
FRANTZ Elisabeth 15000 7500 1500 15000
LECLERCQ Arnaud 15000 7500 1500 15000
PHAM Frederic 15000 7500 1500 15000
COIFARD Franck 15000 7500 1500 15000
CUENCA Maryan 15000 7500 1500 15000
DELARUE Isabelle 15000 7500 1500 15000
FIDERSPIL Nicolas 15000 7500 1500 15000



HUBER Christian 15000 7500 1500 15000
LACLARE Dominique 15000 7500 1500 15000
SOLDE Frederique 15000 7500 1500 15000
BERTRAND Michel 15000 7500 1500 15000
COSSARD Jean-Francois 15000 7500 1500 15000
COUTANCEAU Fabrice 15000 7500 1500 15000
ELIE Matthieu 15000 7500 1500 15000
GOURDON Willy 15000 7500 1500 15000



Annexe IV à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

LAURENS Bruno 4000 20000 100000

BOUTIN Franck 6000 30000 100000

ECOBICHON Jean-Francois 6000 30000 100000

PIRIOU Nathalie 6000 30000 100000

ANCELET Karine 4000 20000 100000

GUILLAIN Valerie 4000 20000 100000

GUTERMANN Ariane 4000 20000 100000

HERMITTE Anne 4000 20000 100000

HERVIOU Sylvia 3000 15000 100000

LE JEUNE Frederic 4000 20000 100000

LOISEL Annick 4000 20000 100000

MUSTIERE Valerie 4000 20000 100000

UPMEYER Stephanie 4000 20000 100000

CHESNAY Armel 3000 15000 100000

DURAND Yann 3000 15000 100000

CHOPINEAUX Didier 6000 30000 100000

MALIGORNE Nadege 6000 30000 100000

BACCARI Laurent 4000 20000 100000

BACHELIER Sylvie 4000 20000 100000

BALLESTE Lisa 3000 15000 100000

BAZIN JOLIER Cyrille 3000 15000 100000

BOUDON-BODIN Genevieve 3000 15000 100000

BOURAT Muriel 3000 15000 100000

BROSSET Emilie 3000 15000 100000

BUETAS Herve 3000 15000 100000

BURBAN Samuel 3000 15000 100000

CAPELLE Florent 3000 15000 100000

CASTEL Nicolas 3000 15000 100000

COUGNAUD Jerome 3000 15000 100000

COURBE Nadine 3000 15000 100000

DANTIN Marc 3000 15000 100000

DAVID Nicolas 3000 15000 100000

DORVAL Dominique 3000 15000 100000

DUBACQ Philippe 4000 20000 100000



ECOBICHON Francoise 4000 20000 100000

FRAUD Didier 3000 15000 100000

GAUDIN Alain 3000 15000 100000

GOURNET Helene 3000 15000 100000

GUTERMANN Romain 3000 15000 100000

GUYON Patrick 3000 15000 100000

HERNANDEZ Daniel 3000 15000 100000

JAHNISCH Aurelia 4000 20000 100000

KERYBIN Leslie 3000 15000 100000

LAUDAT Charles-Yves 3000 15000 100000

LE BIGOT Severine 3000 15000 100000

LE RAY Emmanuelle 4000 20000 100000

LEBRETON Christophe 4000 20000 100000

LIBERT Gael 3000 15000 100000

MARTIN Emilie 4000 20000 100000

MARTINEZ Lorena 3000 15000 100000

MAUGIN GARNIER Mireille 3000 15000 100000

MILLET Patricia 3000 15000 100000

MIVIELLE Guillaume 3000 15000 100000

PARQUIN Peggy 3000 15000 100000

PETARD Isabelle 3000 15000 100000

PLAIRE David 3000 15000 100000

QUINIOU Francoise 3000 15000 100000

ROPERT Francoise 4000 20000 100000

SEIZOU Patrick 3000 15000 100000

VEILLAT Michael 3000 15000 100000

VILQUE Martin 3000 15000 100000

WASSELIN Yvette 3000 15000 100000

BABU Pierre 3000 15000 100000

BERTHOME Olivier 4000 20000 100000

COUETOUX Nicolas 3000 15000 100000

FIOLEAU Didier 3000 15000 100000

FLANDROIS Caroline 3000 15000 100000

MORABITO Sabine 3000 15000 100000

PEAUDEAU Yannick 4000 20000 100000

CLEMENT Nathalie 4000 20000 100000

CONUAU Laurence 3000 15000 100000

COTTARD Severine 3000 15000 100000

LAUNAY Virginie 3000 15000 100000

RAPITEAU Didier 3000 15000 100000

ARZE Christophe 3000 15000 100000

BARBEREAU Patrice 3000 15000 100000

CARO Tristan 3000 15000 100000



CARTON Christelle 3000 15000 100000

CHEBRET Nicolas 3000 15000 100000

GUEGAN Henrick 4000 20000 100000

LESUEUR Stephane 3000 15000 100000

LORIC Stephane 3000 15000 100000

MEHU Loann 3000 15000 100000

MOREAU Olivier 3000 15000 100000

MUNIER Alexandre 3000 15000 100000

PAILLARD Ludovic 3000 15000 100000

PAUL LESUEUR Stephanie 4000 20000 100000

PERRIN Arnaud 4000 20000 100000

PITOIS Matthieu 3000 15000 100000

PONET Teddy 3000 15000 100000

RICHARD Guillaume 3000 15000 100000

AUTRUSSEAU Vanessa 3000 15000 100000

BOIDIN Sandrine 3000 15000 100000

CARON Raphael 3000 15000 100000

COIRIER Cedric 3000 15000 100000

EZAN Baptiste 3000 15000 100000

GAZEAU Michael 3000 15000 100000

GUERNIOU Laurent 3000 15000 100000

JOUSSET Alice 3000 15000 100000

KUMOLKA Lucien 3000 15000 100000

LAMBERT Cedric 3000 15000 100000

MONCHY Fabien 4000 20000 100000

MOREAU Emmanuelle 3000 15000 100000

REMAUD Celine 3000 15000 100000

THEVENON Herve 3000 15000 100000

TOURNIER Philippe 4000 20000 100000

AFAILAL Samira 3000 15000 100000

AMBROISE Franck 3000 15000 100000

ANCELET Sylvain 3000 15000 100000

AUBERT Stephane 3000 15000 100000

BERTRAND Adeline 3000 15000 100000

BIZOUX Julien 3000 15000 100000

BLAIN Solenne 3000 15000 100000

CHARPENTIER Christine 3000 15000 100000

COULIOU Amelie 3000 15000 100000

EVANNO Patrice 3000 15000 100000

GRENOUILLEAU Franck 3000 15000 100000

GUERY Melanie 3000 15000 100000

JEANGUYOT Bertrand 3000 15000 100000

LEBRETON Marc 3000 15000 100000



LECARPENTIER Marc 4000 20000 100000

LEPLARD Camille 3000 15000 100000

LEROUX Frederique 3000 15000 100000

LEVREL Elisa 3000 15000 100000

LONCHANT Christophe 3000 15000 100000

MEUFROY Joelle 3000 15000 100000

MINAUD Regis 3000 15000 100000

MORIN Edith 3000 15000 100000

NICOLAS Pierrick 3000 15000 100000

OLIVIER Guillaume 3000 15000 100000

PATRY Flore 3000 15000 100000

PAVILLARD Alexandre 3000 15000 100000

PICARD Jennifer 3000 15000 100000

PICHENOT Frederic 3000 15000 100000

ROPERT Jean-Francois 3000 15000 100000

RUELLOU Camille 3000 15000 100000

THOMAS Erwan 3000 15000 100000

THUAUD Christophe 4000 20000 100000

VANINI Laurent 3000 15000 100000

VASSAL Guillaume 3000 15000 100000

CRAPEZ Alain 3000 15000 100000

DAVAL-BERTAUX Valerie 4000 20000 100000

DEVILLE ROLLAND Daniele 3000 15000 100000

GONZALEZ Aurelie 3000 15000 100000

MARTIN Nathalie 3000 15000 100000

PAIRRAUD Michel 3000 15000 100000

PESTEL Francis 4000 20000 100000

EVEN Emmanuel 4000 20000 100000

GOAR Delphine 3000 15000 100000

HUSSENET Agnes 3000 15000 100000

KERZERHO Alain 3000 15000 100000

LANGLOIS Sylvie 3000 15000 100000

LE TENO Isabelle 4000 20000 100000

MARLEC Nathalie 3000 15000 100000

PIAT Pascal 3000 15000 100000

ROBERT Edith 3000 15000 100000

ROTUREAU-DE WULF Elsa 3000 15000 100000

RUYET Christelle 3000 15000 100000

SOW Abdourahmane 3000 15000 100000

TANGUY Sylvain 3000 15000 100000

BIANCHI Isabelle 6000 30000 100000

LASSALLE Laure-Anne 6000 30000 100000

ACHARD Carole 3000 15000 100000



BARREAU Claude 3000 15000 100000

BENARD Laurent 3000 15000 100000

BESSIERES Sylvie 3000 15000 100000

COSNARD Laetitia 3000 15000 100000

COULIS Frederic 3000 15000 100000

DIVERRES Arnaud 3000 15000 100000

DUCHESNES Lydia 3000 15000 100000

GILBERT Luc 3000 15000 100000

GUILLON Jerome 3000 15000 100000

JOUAN QUESNEL Catherine 3000 15000 100000

LE GALL Chrislaine 3000 15000 100000

LEVEQUE Ludovic 3000 15000 100000

MASSOT Bruno 3000 15000 100000

MOULIA Thomas 4000 20000 100000

PAVY Denis 3000 15000 100000

PIERRE Emmanuelle 3000 15000 100000

SOUILHE Jerome 3000 15000 100000

TENAILLEAU Aude 4000 20000 100000

TOULLIOU Loic 4000 20000 100000

TRACZYK Anne-Marie 4000 20000 100000

AMY Benjamin 3000 15000 100000

MAX Caroline 3000 15000 100000

ROGER Charles 3000 15000 100000

BOUCHET Thierry 3000 15000 100000

BULTEAU Jerome 3000 15000 100000

BUSETTO Anne-Laure 3000 15000 100000

CAMBERLIN Jerome 3000 15000 100000

FLEGO Marc 3000 15000 100000

FOIN Jerome 3000 15000 100000

FOIN Eric 3000 15000 100000

GENDRY Christophe 3000 15000 100000

GRISON Guillaume 3000 15000 100000

GUITTON Mickael 3000 15000 100000

LEFEVRE Pierre 3000 15000 100000

MOINEAU Stephane 4000 20000 100000

NIKLASZEWSKI Marc 3000 15000 100000

NOGRETTE Jonathan 3000 15000 100000

PESNEL FOREST Laurent 3000 15000 100000

PRUDHOMME Frederic 3000 15000 100000

RAULT Yannis 3000 15000 100000

RICHARD Antoine 3000 15000 100000

RIVIERE Arnaud 3000 15000 100000

SORIN Jean-Marie 4000 20000 100000



VENDE Elodie 3000 15000 100000

WAGNER Kevin 3000 15000 100000

ZAKRAJSEK Philippe 4000 20000 100000

BAZIN Franck 3000 15000 100000

BELLAYER Sophie 4000 20000 100000

BELLAYER Vincent 3000 15000 100000

BERNARD Kevin 3000 15000 100000

BOURDIN Sebastien 3000 15000 100000

BROU Nicolas 3000 15000 100000

BYACHE David 3000 15000 100000

CHALON Gilles 3000 15000 100000

CHINAZZO Jean-Marc 3000 15000 100000

DURAND Christina 3000 15000 100000

FOREST Olivier 3000 15000 100000

GERMAINE Bastien 3000 15000 100000

HEUDRE Aurelien 3000 15000 100000

LE MINOUS Florence 3000 15000 100000

LE SAUX Sebastien 3000 15000 100000

LOUVION Aurelien 3000 15000 100000

MAGNIOL Johnny 4000 20000 100000

PARIS Fabien 3000 15000 100000

PICCIN Chloe 3000 15000 100000

PRONOST Gerard 4000 20000 100000

SOURISSE Antoine 3000 15000 100000

THIBAULT Alison 3000 15000 100000

ARETHUSE Franck 3000 15000 100000

BAIN Jean-Raymond 3000 15000 100000

BALDENWECK Veronique 4000 20000 100000

BOUTELOUP Pauline 3000 15000 100000

CHANTEPIE Mickael 3000 15000 100000

DESAIGUES Gil 3000 15000 100000

DINEL Pierre-Yves 3000 15000 100000

FOLLIN Karine 3000 15000 100000

FRANTZ Elisabeth 4000 20000 100000

LECLERCQ Arnaud 4000 20000 100000

PHAM Frederic 3000 15000 100000



Annexe V à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LAURENS Bruno 4000 20000 100000

BOUTIN Franck 6000 30000 100000

ECOBICHON Jean-Francois 6000 30000 100000

PIRIOU Nathalie 6000 30000 100000

ANCELET Karine 4000 20000 100000

GUILLAIN Valerie 4000 20000 100000

GUTERMANN Ariane 4000 20000 100000

HERMITTE Anne 4000 20000 100000

HERVIOU Sylvia 3000 15000 100000

LE JEUNE Frederic 4000 20000 100000

LOISEL Annick 4000 20000 100000

MUSTIERE Valerie 4000 20000 100000

UPMEYER Stephanie 4000 20000 100000

CHESNAY Armel 3000 15000 100000

DURAND Yann 3000 15000 100000

CHOPINEAUX Didier 6000 30000 100000

MALIGORNE Nadege 6000 30000 100000

BACCARI Laurent 4000 20000 100000

BACHELIER Sylvie 4000 20000 100000

BALLESTE Lisa 3000 15000 100000

BAZIN JOLIER Cyrille 3000 15000 100000

BOUDON-BODIN Genevieve 3000 15000 100000

BOURAT Muriel 3000 15000 100000

BROSSET Emilie 3000 15000 100000

BUETAS Herve 3000 15000 100000

BURBAN Samuel 3000 15000 100000

CAPELLE Florent 3000 15000 100000

CASTEL Nicolas 3000 15000 100000

COUGNAUD Jerome 3000 15000 100000

COURBE Nadine 3000 15000 100000

DANTIN Marc 3000 15000 100000

DAVID Nicolas 3000 15000 100000

DORVAL Dominique 3000 15000 100000

DUBACQ Philippe 4000 20000 100000



ECOBICHON Francoise 4000 20000 100000

FRAUD Didier 3000 15000 100000

GAUDIN Alain 3000 15000 100000

GOURNET Helene 3000 15000 100000

GUTERMANN Romain 3000 15000 100000

GUYON Patrick 3000 15000 100000

HERNANDEZ Daniel 3000 15000 100000

JAHNISCH Aurelia 4000 20000 100000

KERYBIN Leslie 3000 15000 100000

LAUDAT Charles-Yves 3000 15000 100000

LE BIGOT Severine 3000 15000 100000

LE RAY Emmanuelle 4000 20000 100000

LEBRETON Christophe 4000 20000 100000

LIBERT Gael 3000 15000 100000

MARTIN Emilie 4000 20000 100000

MARTINEZ Lorena 3000 15000 100000

MAUGIN GARNIER Mireille 3000 15000 100000

MILLET Patricia 3000 15000 100000

MIVIELLE Guillaume 3000 15000 100000

PARQUIN Peggy 3000 15000 100000

PETARD Isabelle 3000 15000 100000

PLAIRE David 3000 15000 100000

QUINIOU Francoise 3000 15000 100000

ROPERT Francoise 4000 20000 100000

SEIZOU Patrick 3000 15000 100000

VEILLAT Michael 3000 15000 100000

VILQUE Martin 3000 15000 100000

WASSELIN Yvette 3000 15000 100000

BABU Pierre 3000 15000 100000

BERTHOME Olivier 4000 20000 100000

COUETOUX Nicolas 3000 15000 100000

FIOLEAU Didier 3000 15000 100000

FLANDROIS Caroline 3000 15000 100000

MORABITO Sabine 3000 15000 100000

PEAUDEAU Yannick 4000 20000 100000

CLEMENT Nathalie 4000 20000 100000

CONUAU Laurence 3000 15000 100000

COTTARD Severine 3000 15000 100000

LAUNAY Virginie 3000 15000 100000

RAPITEAU Didier 3000 15000 100000

ARZE Christophe 3000 15000 100000

BARBEREAU Patrice 3000 15000 100000

CARO Tristan 3000 15000 100000



CARTON Christelle 3000 15000 100000

CHEBRET Nicolas 3000 15000 100000

GUEGAN Henrick 4000 20000 100000

LESUEUR Stephane 3000 15000 100000

LORIC Stephane 3000 15000 100000

MEHU Loann 3000 15000 100000

MOREAU Olivier 3000 15000 100000

MUNIER Alexandre 3000 15000 100000

PAILLARD Ludovic 3000 15000 100000

PAUL LESUEUR Stephanie 3000 15000 100000

PERRIN Arnaud 4000 20000 100000

PITOIS Matthieu 3000 15000 100000

PONET Teddy 3000 15000 100000

RICHARD Guillaume 3000 15000 100000

AUTRUSSEAU Vanessa 3000 15000 100000

BOIDIN Sandrine 3000 15000 100000

CARON Raphael 3000 15000 100000

COIRIER Cedric 3000 15000 100000

EZAN Baptiste 3000 15000 100000

GAZEAU Michael 3000 15000 100000

GUERNIOU Laurent 3000 15000 100000

JOUSSET Alice 3000 15000 100000

KUMOLKA Lucien 3000 15000 100000

LAMBERT Cedric 3000 15000 100000

MONCHY Fabien 4000 20000 100000

MOREAU Emmanuelle 3000 15000 100000

REMAUD Celine 3000 15000 100000

THEVENON Herve 3000 15000 100000

TOURNIER Philippe 4000 20000 100000

AFAILAL Samira 3000 15000 100000

AMBROISE Franck 3000 15000 100000

ANCELET Sylvain 4000 20000 100000

AUBERT Stephane 3000 15000 100000

BERTRAND Adeline 3000 15000 100000

BIZOUX Julien 3000 15000 100000

BLAIN Solenne 3000 15000 100000

CHARPENTIER Christine 3000 15000 100000

COULIOU Amelie 3000 15000 100000

EVANNO Patrice 3000 15000 100000

GRENOUILLEAU Franck 3000 15000 100000

GUERY Melanie 3000 15000 100000

JEANGUYOT Bertrand 3000 15000 100000

LEBRETON Marc 3000 15000 100000



LECARPENTIER Marc 4000 20000 100000

LEPLARD Camille 3000 15000 100000

LEROUX Frederique 3000 15000 100000

LEVREL Elisa 3000 15000 100000

LONCHANT Christophe 3000 15000 100000

MEUFROY Joelle 3000 15000 100000

MINAUD Regis 3000 15000 100000

MORIN Edith 3000 15000 100000

NICOLAS Pierrick 3000 15000 100000

OLIVIER Guillaume 3000 15000 100000

PATRY Flore 3000 15000 100000

PAVILLARD Alexandre 3000 15000 100000

PICARD Jennifer 3000 15000 100000

PICHENOT Frederic 3000 15000 100000

ROPERT Jean-Francois 3000 15000 100000

RUELLOU Camille 3000 15000 100000

THOMAS Erwan 3000 15000 100000

THUAUD Christophe 4000 20000 100000

VANINI Laurent 3000 15000 100000

VASSAL Guillaume 3000 15000 100000

CRAPEZ Alain 3000 15000 100000

DAVAL-BERTAUX Valerie 4000 20000 100000

DEVILLE ROLLAND Daniele 3000 15000 100000

GONZALEZ Aurelie 3000 15000 100000

MARTIN Nathalie 3000 15000 100000

PAIRRAUD Michel 3000 15000 100000

PESTEL Francis 4000 20000 100000

EVEN Emmanuel 4000 20000 100000

GOAR Delphine 3000 15000 100000

HUSSENET Agnes 3000 15000 100000

KERZERHO Alain 3000 15000 100000

LANGLOIS Sylvie 3000 15000 100000

LE TENO Isabelle 4000 20000 100000

MARLEC Nathalie 3000 15000 100000

PIAT Pascal 3000 15000 100000

ROBERT Edith 3000 15000 100000

ROTUREAU-DE WULF Elsa 3000 15000 100000

RUYET Christelle 3000 15000 100000

SOW Abdourahmane 3000 15000 100000

TANGUY Sylvain 3000 15000 100000

BIANCHI Isabelle 6000 30000 100000

LASSALLE Laure-Anne 6000 30000 100000

ACHARD Carole 3000 15000 100000



BARREAU Claude 3000 15000 100000

BENARD Laurent 3000 15000 100000

BESSIERES Sylvie 3000 15000 100000

COSNARD Laetitia 3000 15000 100000

COULIS Frederic 3000 15000 100000

DIVERRES Arnaud 3000 15000 100000

DUCHESNES Lydia 3000 15000 100000

GILBERT Luc 3000 15000 100000

GUILLON Jerome 3000 15000 100000

JOUAN QUESNEL Catherine 3000 15000 100000

LE GALL Chrislaine 3000 15000 100000

LEVEQUE Ludovic 3000 15000 100000

MASSOT Bruno 3000 15000 100000

MOULIA Thomas 4000 20000 100000

PAVY Denis 3000 15000 100000

PIERRE Emmanuelle 3000 15000 100000

SOUILHE Jerome 3000 15000 100000

TENAILLEAU Aude 4000 20000 100000

TOULLIOU Loic 4000 20000 100000

TRACZYK Anne-Marie 4000 20000 100000

AMY Benjamin 3000 15000 100000

MAX Caroline 3000 15000 100000

ROGER Charles 3000 15000 100000

BOUCHET Thierry 3000 15000 100000

BULTEAU Jerome 3000 15000 100000

BUSETTO Anne-Laure 3000 15000 100000

CAMBERLIN Jerome 3000 15000 100000

FLEGO Marc 3000 15000 100000

FOIN Jerome 3000 15000 100000

FOIN Eric 3000 15000 100000

GENDRY Christophe 3000 15000 100000

GRISON Guillaume 3000 15000 100000

GUITTON Mickael 3000 15000 100000

LEFEVRE Pierre 3000 15000 100000

MOINEAU Stephane 4000 20000 100000

NIKLASZEWSKI Marc 3000 15000 100000

NOGRETTE Jonathan 3000 15000 100000

PESNEL FOREST Laurent 3000 15000 100000

PRUDHOMME Frederic 3000 15000 100000

RAULT Yannis 3000 15000 100000

RICHARD Antoine 3000 15000 100000

RIVIERE Arnaud 3000 15000 100000

SORIN Jean-Marie 4000 20000 100000



VENDE Elodie 3000 15000 100000

WAGNER Kevin 3000 15000 100000

ZAKRAJSEK Philippe 4000 20000 100000

BAZIN Franck 3000 15000 100000

BELLAYER Vincent 3000 15000 100000

BELLAYER Sophie 4000 20000 100000

BERNARD Kevin 3000 15000 100000

BOURDIN Sebastien 3000 15000 100000

BROU Nicolas 3000 15000 100000

BYACHE David 3000 15000 100000

CHALON Gilles 3000 15000 100000

CHINAZZO Jean-Marc 3000 15000 100000

DURAND Christina 3000 15000 100000

FOREST Olivier 3000 15000 100000

GERMAINE Bastien 3000 15000 100000

HEUDRE Aurelien 3000 15000 100000

LE MINOUS Florence 3000 15000 100000

LE SAUX Sebastien 3000 15000 100000

LOUVION Aurelien 3000 15000 100000

MAGNIOL Johnny 4000 20000 100000

PARIS Fabien 3000 15000 100000

PICCIN Chloe 3000 15000 100000

PRONOST Gerard 4000 20000 100000

SOURISSE Antoine 3000 15000 100000

THIBAULT Alison 3000 15000 100000

ARETHUSE Franck 3000 15000 100000

BAIN Jean-Raymond 3000 15000 100000

BALDENWECK Veronique 4000 20000 100000

BOUTELOUP Pauline 3000 15000 100000

CHANTEPIE Mickael 3000 15000 100000

DESAIGUES Gil 3000 15000 100000

DINEL Pierre-Yves 3000 15000 100000

FOLLIN Karine 3000 15000 100000

FRANTZ Elisabeth 4000 20000 100000

LECLERCQ Arnaud 4000 20000 100000

PHAM Frederic 3000 15000 100000



Annexe VI à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

LAURENS Bruno 300000 150000

BOUTIN Franck 300000 150000

ECOBICHON Jean-Francois 300000 150000

PIRIOU Nathalie 300000 150000

LOISEL Annick 300000 150000

CHOPINEAUX Didier 300000 150000

MALIGORNE Nadege 300000 150000

GUEGAN Henrick 300000 150000

PERRIN Arnaud 300000 150000

GAZEAU Michael 300000 150000

LAMBERT Cedric 300000 150000

MONCHY Fabien 300000 150000

REMAUD Celine 300000 150000

THEVENON Herve 300000 150000

TOURNIER Philippe 300000 150000

ANCELET Sylvain 300000 150000

AUBERT Stephane 300000 150000

GUERY Melanie 300000 150000

LECARPENTIER Marc 300000 150000

LEROUX Frederique 300000 150000

MINAUD Regis 300000 150000

PICARD Jennifer 300000 150000

THUAUD Christophe 300000 150000

BIANCHI Isabelle 300000 150000

LASSALLE Laure-Anne 300000 150000

BOUCHET Thierry 300000 150000

BULTEAU Jerome 300000 150000

CAMBERLIN Jerome 300000 150000

FOIN Eric 300000 150000

GENDRY Christophe 300000 150000

GRISON Guillaume 300000 150000

GUITTON Mickael 300000 150000

MOINEAU Stephane 300000 150000



PESNEL FOREST Laurent 300000 150000

PRUDHOMME Frederic 300000 150000

SORIN Jean-Marie 300000 150000

VENDE Elodie 300000 150000

WAGNER Kevin 300000 150000

ZAKRAJSEK Philippe 300000 150000

BELLAYER Sophie 300000 150000

BERNARD Kevin 300000 150000

BOURDIN Sebastien 300000 150000

CHALON Gilles 300000 150000

CHINAZZO Jean-Marc 300000 150000

FOREST Olivier 300000 150000

LE MINOUS Florence 300000 150000

LE SAUX Sebastien 300000 150000

LOUVION Aurelien 300000 150000

MAGNIOL Johnny 300000 150000

PICCIN Chloe 300000 150000

PRONOST Gerard 300000 150000



Annexe VII à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LAURENS Bruno 1500 7500 15000

CHESNAY Armel 1500 7500 15000

DURAND Yann 1500 7500 15000

ARZE Christophe 1500 7500 15000

BARBEREAU Patrice 1500 7500 15000

CARO Tristan 1500 7500 15000

CARTON Christelle 1500 7500 15000

CHEBRET Nicolas 1500 7500 15000

GUEGAN Henrick 1500 7500 15000

LESUEUR Stephane 1500 7500 15000

LORIC Stephane 1500 7500 15000

MEHU Loann 1500 7500 15000

MOREAU Olivier 1500 7500 15000

MUNIER Alexandre 1500 7500 15000

PAILLARD Ludovic 1500 7500 15000

PAUL LESUEUR Stephanie 1500 7500 15000

PERRIN Arnaud 1500 7500 15000

PITOIS Matthieu 1500 7500 15000

PONET Teddy 1500 7500 15000

RICHARD Guillaume 1500 7500 15000

AUTRUSSEAU Vanessa 1500 7500 15000

BOIDIN Sandrine 1500 7500 15000

CARON Raphael 1500 7500 15000

COIRIER Cedric 1500 7500 15000

EZAN Baptiste 1500 7500 15000

GAZEAU Michael 1500 7500 15000

GUERNIOU Laurent 1500 7500 15000

JOUSSET Alice 1500 7500 15000

KUMOLKA Lucien 1500 7500 15000

LAMBERT Cedric 1500 7500 15000

MONCHY Fabien 1500 7500 15000

MOREAU Emmanuelle 1500 7500 15000

REMAUD Celine 1500 7500 15000

THEVENON Herve 1500 7500 15000

TOURNIER Philippe 1500 7500 15000



AFAILAL Samira 1500 7500 15000

AMBROISE Franck 1500 7500 15000

ANCELET Sylvain 1500 7500 15000

AUBERT Stephane 1500 7500 15000

BERTRAND Adeline 1500 7500 15000

BIZOUX Julien 1500 7500 15000

BLAIN Solenne 1500 7500 15000

CHARPENTIER Christine 1500 7500 15000

COULIOU Amelie 1500 7500 15000

EVANNO Patrice 1500 7500 15000

GRENOUILLEAU Franck 1500 7500 15000

GUERY Melanie 1500 7500 15000

JEANGUYOT Bertrand 1500 7500 15000

LEBRETON Marc 1500 7500 15000

LECARPENTIER Marc 1500 7500 15000

LEPLARD Camille 1500 7500 15000

LEROUX Frederique 1500 7500 15000

LEVREL Elisa 1500 7500 15000

LONCHANT Christophe 1500 7500 15000

MEUFROY Joelle 1500 7500 15000

MINAUD Regis 1500 7500 15000

MORIN Edith 1500 7500 15000

NICOLAS Pierrick 1500 7500 15000

OLIVIER Guillaume 1500 7500 15000

PATRY Flore 1500 7500 15000

PAVILLARD Alexandre 1500 7500 15000

PICARD Jennifer 1500 7500 15000

PICHENOT Frederic 1500 7500 15000

ROPERT Jean-Francois 1500 7500 15000

RUELLOU Camille 1500 7500 15000

THOMAS Erwan 1500 7500 15000

THUAUD Christophe 1500 7500 15000

VANINI Laurent 1500 7500 15000

VASSAL Guillaume 1500 7500 15000

BOUCHET Thierry 1500 7500 15000

BULTEAU Jerome 1500 7500 15000

BUSETTO Anne-Laure 1500 7500 15000

CAMBERLIN Jerome 1500 7500 15000

FLEGO Marc 1500 7500 15000

FOIN Jerome 1500 7500 15000

FOIN Eric 1500 7500 15000

GENDRY Christophe 1500 7500 15000

GRISON Guillaume 1500 7500 15000



GUITTON Mickael 1500 7500 15000

LEFEVRE Pierre 1500 7500 15000

MOINEAU Stephane 1500 7500 15000

NIKLASZEWSKI Marc 1500 7500 15000

NOGRETTE Jonathan 1500 7500 15000

PESNEL FOREST Laurent 1500 7500 15000

PRUDHOMME Frederic 1500 7500 15000

RAULT Yannis 1500 7500 15000

RICHARD Antoine 1500 7500 15000

RIVIERE Arnaud 1500 7500 15000

SORIN Jean-Marie 1500 7500 15000

VENDE Elodie 1500 7500 15000

WAGNER Kevin 1500 7500 15000

ZAKRAJSEK Philippe 1500 7500 15000

BAZIN Franck 1500 7500 15000

BELLAYER Sophie 1500 7500 15000

BELLAYER Vincent 1500 7500 15000

BERNARD Kevin 1500 7500 15000

BOURDIN Sebastien 1500 7500 15000

BROU Nicolas 1500 7500 15000

BYACHE David 1500 7500 15000

CHALON Gilles 1500 7500 15000

CHINAZZO Jean-Marc 1500 7500 15000

DURAND Christina 1500 7500 15000

FOREST Olivier 1500 7500 15000

GERMAINE Bastien 1500 7500 15000

HEUDRE Aurelien 1500 7500 15000

LE MINOUS Florence 1500 7500 15000

LE SAUX Sebastien 1500 7500 15000

LOUVION Aurelien 1500 7500 15000

MAGNIOL Johnny 1500 7500 15000

PARIS Fabien 1500 7500 15000

PICCIN Chloe 1500 7500 15000

PRONOST Gerard 1500 7500 15000

SOURISSE Antoine 1500 7500 15000

THIBAULT Alison 1500 7500 15000



Annexe VIII à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional MARIN Michel
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom Montant de 
l’amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

LAURENS Bruno 1500 7500 15000

CHESNAY Armel 1500 7500 15000

DURAND Yann 1500 7500 15000

ARZE Christophe 1500 7500 15000

BARBEREAU Patrice 1500 7500 15000

CARO Tristan 1500 7500 15000

CARTON Christelle 1500 7500 15000

CHEBRET Nicolas 1500 7500 15000

GUEGAN Henrick 1500 7500 15000

LESUEUR Stephane 1500 7500 15000

LORIC Stephane 1500 7500 15000

MEHU Loann 1500 7500 15000

MOREAU Olivier 1500 7500 15000

MUNIER Alexandre 1500 7500 15000

PAILLARD Ludovic 1500 7500 15000

PAUL LESUEUR Stephanie 1500 7500 15000

PERRIN Arnaud 1500 7500 15000

PITOIS Matthieu 1500 7500 15000

PONET Teddy 1500 7500 15000

RICHARD Guillaume 1500 7500 15000

AUTRUSSEAU Vanessa 1500 7500 15000

BOIDIN Sandrine 1500 7500 15000

CARON Raphael 1500 7500 15000

COIRIER Cedric 1500 7500 15000

EZAN Baptiste 1500 7500 15000

GAZEAU Michael 1500 7500 15000

GUERNIOU Laurent 1500 7500 15000

JOUSSET Alice 1500 7500 15000

KUMOLKA Lucien 1500 7500 15000

LAMBERT Cedric 1500 7500 15000

MONCHY Fabien 1500 7500 15000

MOREAU Emmanuelle 1500 7500 15000

REMAUD Celine 1500 7500 15000

THEVENON Herve 1500 7500 15000

TOURNIER Philippe 1500 7500 15000



AFAILAL Samira 1500 7500 15000

AMBROISE Franck 1500 7500 15000

ANCELET Sylvain 1500 7500 15000

AUBERT Stephane 1500 7500 15000

BERTRAND Adeline 1500 7500 15000

BIZOUX Julien 1500 7500 15000

BLAIN Solenne 1500 7500 15000

CHARPENTIER Christine 1500 7500 15000

COULIOU Amelie 1500 7500 15000

EVANNO Patrice 1500 7500 15000

GRENOUILLEAU Franck 1500 7500 15000

GUERY Melanie 1500 7500 15000

JEANGUYOT Bertrand 1500 7500 15000

LEBRETON Marc 1500 7500 15000

LECARPENTIER Marc 1500 7500 15000

LEPLARD Camille 1500 7500 15000

LEROUX Frederique 1500 7500 15000

LEVREL Elisa 1500 7500 15000

LONCHANT Christophe 1500 7500 15000

MEUFROY Joelle 1500 7500 15000

MINAUD Regis 1500 7500 15000

MORIN Edith 1500 7500 15000

NICOLAS Pierrick 1500 7500 15000

OLIVIER Guillaume 1500 7500 15000

PATRY Flore 1500 7500 15000

PAVILLARD Alexandre 1500 7500 15000

PICARD Jennifer 1500 7500 15000

PICHENOT Frederic 1500 7500 15000

ROPERT Jean-Francois 1500 7500 15000

RUELLOU Camille 1500 7500 15000

THOMAS Erwan 1500 7500 15000

THUAUD Christophe 1500 7500 15000

VANINI Laurent 1500 7500 15000

VASSAL Guillaume 1500 7500 15000

BOUCHET Thierry 1500 7500 15000

BULTEAU Jerome 1500 7500 15000

BUSETTO Anne-Laure 1500 7500 15000

CAMBERLIN Jerome 1500 7500 15000

FLEGO Marc 1500 7500 15000

FOIN Jerome 1500 7500 15000

FOIN Eric 1500 7500 15000

GENDRY Christophe 1500 7500 15000

GRISON Guillaume 1500 7500 15000



GUITTON Mickael 1500 7500 15000

LEFEVRE Pierre 1500 7500 15000

MOINEAU Stephane 1500 7500 15000

NIKLASZEWSKI Marc 1500 7500 15000

NOGRETTE Jonathan 1500 7500 15000

PESNEL FOREST Laurent 1500 7500 15000

PRUDHOMME Frederic 1500 7500 15000

RAULT Yannis 1500 7500 15000

RICHARD Antoine 1500 7500 15000

RIVIERE Arnaud 1500 7500 15000

SORIN Jean-Marie 1500 7500 15000

VENDE Elodie 1500 7500 15000

WAGNER Kevin 1500 7500 15000

ZAKRAJSEK Philippe 1500 7500 15000

BAZIN Franck 1500 7500 15000

BELLAYER Vincent 1500 7500 15000

BELLAYER Sophie 1500 7500 15000

BERNARD Kevin 1500 7500 15000

BOURDIN Sebastien 1500 7500 15000

BROU Nicolas 1500 7500 15000

BYACHE David 1500 7500 15000

CHALON Gilles 1500 7500 15000

CHINAZZO Jean-Marc 1500 7500 15000

DURAND Christina 1500 7500 15000

FOREST Olivier 1500 7500 15000

GERMAINE Bastien 1500 7500 15000

HEUDRE Aurelien 1500 7500 15000

LE MINOUS Florence 1500 7500 15000

LE SAUX Sebastien 1500 7500 15000

LOUVION Aurelien 1500 7500 15000

MAGNIOL Johnny 1500 7500 15000

PARIS Fabien 1500 7500 15000

PICCIN Chloe 1500 7500 15000

PRONOST Gerard 1500 7500 15000

SOURISSE Antoine 1500 7500 15000

THIBAULT Alison 1500 7500 15000



DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Pays de la Loire
7 PLACE MELLINET
44184 NANTES
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

NANTES, LE 19 OCT. 2021

Affaire suivie par : PIRIOU Nathalie
Téléphone : 09 70 27 51 00
Télécopie : 02 40 73 37 95
Mél : dr-nantes@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2021/2 du directeur régional à 
NANTES portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à NANTES dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative de l'argent liquide en provenance ou à destination d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une 
demande de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de 
majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une 
transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont 
mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 



indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.

Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à NANTES, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à NANTES, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, 
et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à NANTES, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention 
douanière, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises 
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision 
portant le même objet.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
MARIN Michel



Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2021/2 du 19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une 
identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi 
(matricule) Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède 
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Droits 
compromis Droits fraudés Montant de 

l’amende
Valeur des 

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 36087 3000 15000 100000

Matricule 36149 3000 15000 100000

Matricule 36964 3000 15000 100000

Matricule 37051 3000 15000 100000

Matricule 37287 3000 15000 100000

Matricule 37667 4000 20000 100000

Matricule 39191 4000 20000 100000

Matricule 39221 6000 30000 100000

Matricule 39613 3000 15000 100000

Matricule 40387 4000 20000 100000

Matricule 40515 3000 15000 100000

Matricule 40622 3000 15000 100000

Matricule 40658 3000 15000 100000

Matricule 40817 3000 15000 100000

Matricule 41357 3000 15000 100000

Matricule 41551 3000 15000 100000

Matricule 41708 3000 15000 100000

Matricule 41745 4000 20000 100000

Matricule 41986 4000 20000 100000

Matricule 42041 4000 20000 100000

Matricule 42051 6000 30000 100000

Matricule 42153 6000 30000 100000

Matricule 42417 3000 15000 100000

Matricule 42938 3000 15000 100000

Matricule 43269 3000 15000 100000

Matricule 43389 4000 20000 100000

Matricule 43665 4000 20000 100000

Matricule 43691 6000 30000 100000

Matricule 43719 4000 20000 100000



Matricule 43765 3000 15000 100000

Matricule 43965 4000 20000 100000

Matricule 44057 3000 15000 100000

Matricule 44151 3000 15000 100000

Matricule 44164 3000 15000 100000

Matricule 44305 3000 15000 100000

Matricule 44370 3000 15000 100000

Matricule 44372 4000 20000 100000

Matricule 44403 3000 15000 100000

Matricule 44496 4000 20000 100000

Matricule 44539 3000 15000 100000

Matricule 44543 4000 20000 100000

Matricule 44574 3000 15000 100000

Matricule 44769 3000 15000 100000

Matricule 44771 3000 15000 100000

Matricule 44792 4000 20000 100000

Matricule 44796 3000 15000 100000

Matricule 44866 4000 20000 100000

Matricule 44970 3000 15000 100000

Matricule 45122 3000 15000 100000

Matricule 45124 3000 15000 100000

Matricule 45150 3000 15000 100000

Matricule 45152 3000 15000 100000

Matricule 45224 3000 15000 100000

Matricule 45240 3000 15000 100000

Matricule 45334 3000 15000 100000

Matricule 45466 3000 15000 100000

Matricule 45505 3000 15000 100000

Matricule 45507 3000 15000 100000

Matricule 45519 4000 20000 100000

Matricule 45641 4000 20000 100000

Matricule 45734 3000 15000 100000

Matricule 46095 4000 20000 100000

Matricule 46230 3000 15000 100000

Matricule 46332 3000 15000 100000

Matricule 46528 4000 20000 100000

Matricule 46660 4000 20000 100000

Matricule 46686 3000 15000 100000

Matricule 46708 3000 15000 100000

Matricule 46762 3000 15000 100000

Matricule 46795 3000 15000 100000

Matricule 46821 3000 15000 100000

Matricule 47155 4000 20000 100000



Matricule 47355 4000 20000 100000

Matricule 47363 3000 15000 100000

Matricule 47391 3000 15000 100000

Matricule 50022 3000 15000 100000

Matricule 50188 3000 15000 100000

Matricule 50242 4000 20000 100000

Matricule 50278 3000 15000 100000

Matricule 50334 3000 15000 100000

Matricule 50450 3000 15000 100000

Matricule 50474 3000 15000 100000

Matricule 50518 3000 15000 100000

Matricule 50566 4000 20000 100000

Matricule 50580 3000 15000 100000

Matricule 50652 3000 15000 100000

Matricule 50722 3000 15000 100000

Matricule 50886 4000 20000 100000

Matricule 50977 4000 20000 100000

Matricule 51086 4000 20000 100000

Matricule 51252 3000 15000 100000

Matricule 51256 3000 15000 100000

Matricule 51428 4000 20000 100000

Matricule 51468 3000 15000 100000

Matricule 51534 3000 15000 100000

Matricule 51548 3000 15000 100000

Matricule 51640 3000 15000 100000

Matricule 51809 3000 15000 100000

Matricule 51948 3000 15000 100000

Matricule 52008 4000 20000 100000

Matricule 52048 3000 15000 100000

Matricule 52140 3000 15000 100000

Matricule 52192 3000 15000 100000

Matricule 52241 3000 15000 100000

Matricule 52285 4000 20000 100000

Matricule 52301 4000 20000 100000

Matricule 52494 3000 15000 100000

Matricule 52586 4000 20000 100000

Matricule 52596 3000 15000 100000

Matricule 52661 3000 15000 100000

Matricule 52670 4000 20000 100000

Matricule 52687 4000 20000 100000

Matricule 52765 3000 15000 100000

Matricule 52782 3000 15000 100000

Matricule 52819 3000 15000 100000



Matricule 52984 3000 15000 100000

Matricule 53006 3000 15000 100000

Matricule 53106 4000 20000 100000

Matricule 53210 3000 15000 100000

Matricule 53382 3000 15000 100000

Matricule 53468 3000 15000 100000

Matricule 53470 6000 30000 100000

Matricule 53481 3000 15000 100000

Matricule 53483 4000 20000 100000

Matricule 53524 4000 20000 100000

Matricule 53540 3000 15000 100000

Matricule 53623 3000 15000 100000

Matricule 53648 3000 15000 100000

Matricule 53672 3000 15000 100000

Matricule 53686 3000 15000 100000

Matricule 53783 6000 30000 100000

Matricule 53866 3000 15000 100000

Matricule 53900 3000 15000 100000

Matricule 54152 3000 15000 100000

Matricule 54223 4000 20000 100000

Matricule 54260 3000 15000 100000

Matricule 54327 3000 15000 100000

Matricule 54356 3000 15000 100000

Matricule 54384 3000 15000 100000

Matricule 54409 3000 15000 100000

Matricule 54482 3000 15000 100000

Matricule 54520 3000 15000 100000

Matricule 54588 3000 15000 100000

Matricule 54591 4000 20000 100000

Matricule 54670 4000 20000 100000

Matricule 54713 3000 15000 100000

Matricule 55006 3000 15000 100000

Matricule 55146 3000 15000 100000

Matricule 55210 3000 15000 100000

Matricule 55230 3000 15000 100000

Matricule 55232 3000 15000 100000

Matricule 55506 3000 15000 100000

Matricule 55640 3000 15000 100000

Matricule 55672 3000 15000 100000

Matricule 55710 3000 15000 100000

Matricule 55806 3000 15000 100000

Matricule 55912 3000 15000 100000

Matricule 56058 3000 15000 100000



Matricule 56070 3000 15000 100000

Matricule 56128 3000 15000 100000

Matricule 56242 3000 15000 100000

Matricule 56306 3000 15000 100000

Matricule 56316 3000 15000 100000

Matricule 56508 3000 15000 100000

Matricule 56702 3000 15000 100000

Matricule 56795 4000 20000 100000

Matricule 56832 3000 15000 100000

Matricule 56918 3000 15000 100000

Matricule 56924 3000 15000 100000

Matricule 57142 3000 15000 100000

Matricule 57152 3000 15000 100000

Matricule 57166 3000 15000 100000

Matricule 57247 3000 15000 100000

Matricule 57255 3000 15000 100000

Matricule 57370 3000 15000 100000

Matricule 57414 3000 15000 100000

Matricule 57430 3000 15000 100000

Matricule 57475 3000 15000 100000

Matricule 57606 4000 20000 100000

Matricule 57638 4000 20000 100000

Matricule 57704 3000 15000 100000

Matricule 57764 3000 15000 100000

Matricule 57996 3000 15000 100000

Matricule 58030 3000 15000 100000

Matricule 58143 3000 15000 100000

Matricule 58415 3000 15000 100000

Matricule 58436 3000 15000 100000

Matricule 58852 6000 30000 100000

Matricule 58870 3000 15000 100000

Matricule 59172 3000 15000 100000

Matricule 59197 3000 15000 100000

Matricule 59409 4000 20000 100000

Matricule 59488 3000 15000 100000

Matricule 59570 3000 15000 100000

Matricule 59594 3000 15000 100000

Matricule 59600 3000 15000 100000

Matricule 59663 3000 15000 100000

Matricule 59689 3000 15000 100000

Matricule 60067 3000 15000 100000

Matricule 60156 3000 15000 100000

Matricule 60190 3000 15000 100000



Matricule 60307 3000 15000 100000

Matricule 60516 3000 15000 100000

Matricule 60586 3000 15000 100000

Matricule 60778 3000 15000 100000

Matricule 60798 3000 15000 100000

Matricule 60901 3000 15000 100000

Matricule 60947 3000 15000 100000

Matricule 61376 3000 15000 100000

Matricule 61976 3000 15000 100000

Matricule 62032 3000 15000 100000

Matricule 62118 3000 15000 100000

Matricule 62404 3000 15000 100000

Matricule 62474 3000 15000 100000

Matricule 62516 3000 15000 100000

Matricule 62603 4000 20000 100000

Matricule 62782 3000 15000 100000

Matricule 62836 3000 15000 100000

Matricule 62976 3000 15000 100000

Matricule 63145 3000 15000 100000

Matricule 63372 3000 15000 100000

Matricule 63422 3000 15000 100000

Matricule 63575 3000 15000 100000

Matricule 63654 3000 15000 100000

Matricule 63680 3000 15000 100000

Matricule 63700 3000 15000 100000

Matricule 63729 3000 15000 100000

Matricule 63758 3000 15000 100000

Matricule 63800 3000 15000 100000

Matricule 64174 3000 15000 100000

Matricule 64274 3000 15000 100000

Matricule 64302 3000 15000 100000

Matricule 64304 3000 15000 100000

Matricule 64366 3000 15000 100000

Matricule 64504 3000 15000 100000

Matricule 64672 3000 15000 100000

Matricule 64674 3000 15000 100000

Matricule 64808 3000 15000 100000

Matricule 64892 3000 15000 100000

Matricule 65136 3000 15000 100000

Matricule 65690 3000 15000 100000

Matricule 90239 3000 15000 100000



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe



Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 41708 1500 7500 15000

Matricule 42417 1500 7500 15000

Matricule 44372 1500 7500 15000

Matricule 44771 1500 7500 15000

Matricule 44792 1500 7500 15000

Matricule 44866 1500 7500 15000

Matricule 45150 1500 7500 15000

Matricule 45334 1500 7500 15000

Matricule 45734 1500 7500 15000

Matricule 46528 1500 7500 15000

Matricule 47391 1500 7500 15000

Matricule 50022 1500 7500 15000

Matricule 50242 1500 7500 15000

Matricule 50278 1500 7500 15000

Matricule 50474 1500 7500 15000

Matricule 50652 1500 7500 15000

Matricule 50886 1500 7500 15000

Matricule 50977 1500 7500 15000

Matricule 51086 1500 7500 15000

Matricule 51252 1500 7500 15000

Matricule 51256 1500 7500 15000

Matricule 51468 1500 7500 15000

Matricule 51548 1500 7500 15000

Matricule 51640 1500 7500 15000

Matricule 51948 1500 7500 15000

Matricule 52048 1500 7500 15000

Matricule 52192 1500 7500 15000

Matricule 52301 1500 7500 15000

Matricule 52494 1500 7500 15000

Matricule 52586 1500 7500 15000



Matricule 52596 1500 7500 15000

Matricule 52661 1500 7500 15000

Matricule 52765 1500 7500 15000

Matricule 53106 1500 7500 15000

Matricule 53468 1500 7500 15000

Matricule 53524 1500 7500 15000

Matricule 53540 1500 7500 15000

Matricule 53623 1500 7500 15000

Matricule 53648 1500 7500 15000

Matricule 53686 1500 7500 15000

Matricule 53866 1500 7500 15000

Matricule 53900 1500 7500 15000

Matricule 54152 1500 7500 15000

Matricule 54260 1500 7500 15000

Matricule 54384 1500 7500 15000

Matricule 54482 1500 7500 15000

Matricule 54588 1500 7500 15000

Matricule 54670 1500 7500 15000

Matricule 55006 1500 7500 15000

Matricule 55146 1500 7500 15000

Matricule 55210 1500 7500 15000

Matricule 55230 1500 7500 15000

Matricule 55232 1500 7500 15000

Matricule 55506 1500 7500 15000

Matricule 55806 1500 7500 15000

Matricule 55912 1500 7500 15000

Matricule 56058 1500 7500 15000

Matricule 56070 1500 7500 15000

Matricule 56128 1500 7500 15000

Matricule 56306 1500 7500 15000

Matricule 56316 1500 7500 15000

Matricule 56508 1500 7500 15000

Matricule 56702 1500 7500 15000

Matricule 56832 1500 7500 15000

Matricule 57152 1500 7500 15000

Matricule 57370 1500 7500 15000

Matricule 57414 1500 7500 15000

Matricule 57638 1500 7500 15000

Matricule 57764 1500 7500 15000

Matricule 58030 1500 7500 15000

Matricule 58870 1500 7500 15000

Matricule 59172 1500 7500 15000

Matricule 59488 1500 7500 15000



Matricule 59570 1500 7500 15000

Matricule 59594 1500 7500 15000

Matricule 59600 1500 7500 15000

Matricule 59663 1500 7500 15000

Matricule 60067 1500 7500 15000

Matricule 60156 1500 7500 15000

Matricule 60307 1500 7500 15000

Matricule 60516 1500 7500 15000

Matricule 60586 1500 7500 15000

Matricule 60778 1500 7500 15000

Matricule 60798 1500 7500 15000

Matricule 60901 1500 7500 15000

Matricule 60947 1500 7500 15000

Matricule 61376 1500 7500 15000

Matricule 61976 1500 7500 15000

Matricule 62032 1500 7500 15000

Matricule 62118 1500 7500 15000

Matricule 62404 1500 7500 15000

Matricule 62474 1500 7500 15000

Matricule 62516 1500 7500 15000

Matricule 62782 1500 7500 15000

Matricule 62836 1500 7500 15000

Matricule 62976 1500 7500 15000

Matricule 63145 1500 7500 15000

Matricule 63372 1500 7500 15000

Matricule 63422 1500 7500 15000

Matricule 63680 1500 7500 15000

Matricule 63700 1500 7500 15000

Matricule 63800 1500 7500 15000

Matricule 64174 1500 7500 15000

Matricule 64274 1500 7500 15000

Matricule 64302 1500 7500 15000

Matricule 64304 1500 7500 15000

Matricule 64504 1500 7500 15000

Matricule 64672 1500 7500 15000

Matricule 64674 1500 7500 15000

Matricule 64808 1500 7500 15000

Matricule 64892 1500 7500 15000

Matricule 65136 1500 7500 15000

Matricule 65690 1500 7500 15000

Matricule 90239 1500 7500 15000



Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2021/2 du  19 oct. 2021 du directeur régional 
MARIN Michel

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule) Montant de 
l’amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté autorisant la modification des statuts de la
communauté de communes Sud Retz Atlantique

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 8 ;

VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique ;

VU l’article 9 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-17 et
L. 5214-16 ;

VU le code des transports et notamment ses articles L. 1231-1 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2016 portant création de la communauté de communes Sud
Retz Atlantique ;

VU la délibération du 7 juillet 2021 du conseil communautaire de la communauté de communes Sud
Retz Atlantique proposant la modification de ses statuts ; 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres :

Corcoué-sur-Logne en date du 13 septembre 2021

La Marne en date du 23 septembre 2021

Legé en date du 26 août 2021

Paulx en date du 29 juillet 2021

Saint-Etienne-de-Mer-Morte en date du 7 septembre 2021

Saint-Mars-de-Coutais en date du 2 septembre 2021

Touvois en date du 10 septembre 2021
Se prononçant favorablement sur le projet de modification statutaire ;

CONSIDERANT que, nonobstant l'absence de délibération de la commune de Machecoul, les
conditions de majorité posées à l'article L. 5211-17 du CGCT sont respectées pour autoriser la
modification statutaire ;

CONSIDERANT que le transfert de la compétence autorité organisatrice de la mobilité (AOM) à la
communauté de communes, effectif à compter du 1er juillet 2021, doit faire l'objet d'une inscription
aux statuts de la communauté de communes ; 

CONSIDERANT par ailleurs que la communauté de communes a procédé à une mise à jour de ses
statuts ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

Bureau du contrôle de légalité et du conseil 
aux collectivités
Affaire suivie par Stéphane CHAULOUX



- A R R E T E -

ARTICLE 1     -  En vertu des dispositions de l'article L. 5211-17 du CGCT précité, l'article 5-2-19 des
statuts est désormais rédigé ainsi qu'il suit : 
"Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports,
sous réserve de l’article L.3421-2 du même code".

ARTICLE 2     -  En vertu des dispositions de l'article L. 5214-16 du CGCT, les compétences exercées par
la communauté de communes sont regroupées au sein des statuts entre compétences obligatoires
et supplémentaires, conformément aux dispositions de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique.

ARTICLE 3     -   Les statuts sont joints au présent arrêté.

ARTICLE 4     -  Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, Monsieur le
président de la communauté de communes et Mesdames et Messieurs les maires des communes
membres sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et affiché durant un
mois au siège des collectivités membres. Une copie sera adressée à Madame la directrice régionale
des finances publiques.

Nantes, le 27 octobre 2021

Le Préfet,

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous
peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de
ma réponse dans les conditions précisées par l’article R.421-2 du code de justice administrative F Sauf disposition
législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut
décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est
née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette
période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. (...)



Vu  pour  être  annexé  à  l’arrêté  préfectoral  du  27  octobre  2021  autorisant  la

modification des statuts de la communauté de communes Sud Retz Atlantique  .

      Le Préfet,

Statuts de la Communauté de Communes Sud Retz Atlan�que

PREAMBULE

La communauté de communes est née de la fusion au 1  er janvier 2017 des communautés de communes de la
Région de Machecoul et de Loire Atlantique Méridionale. Elle a pour objet d’associer des communes au sein d’un
espace  de  solidarité,  en  vue  de  l’élaboration  d’un  projet  commun  de  développement  et  d’aménagement  de
l’espace.

Article 1 – Composition
La communauté de communes est composée des communes de : Corcoué sur Logne, La Marne, Legé, Machecoul
Saint Même, Paulx, Saint Etienne de Mer Morte, Saint Mars de Coutais, Touvois.

Article 2 – Dénomination
La communauté  de  communes  issue  de la  fusion  prend  le  nom de « Communauté de communes Sud Retz
Atlantique ».

Article 3 – Durée
La communauté de communes est créée pour une durée illimitée.

Article 4 – Siège
Le siège de la communauté de communes est fixé, ZIA de la Seiglerie 3, 2 rue Galilée, 44 270 MACHECOUL-
SAINT MEME.



Article 5 – Compétences
Conformément à l’article L5214-16 du code général des collectivités territoriales, la communauté de communes
exerce, en lieu et place de ses communes membres les compétences suivantes : 

5.1 COMPETENCES OBLIGATOIRES

5.1.1  Aménagement  de  l'espace  pour  la  conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire  ;  schéma  de  cohérence
territoriale  et  schéma  de  secteur  ;  plan  local  d’urbanisme,  document  d’urbanisme  en  tenant  lieu  et  carte
communale.

5.1.2  Actions  de  développement  économique  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  4251-17  ;  création,
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique,
portuaire  ou  aéroportuaire  ;  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt
communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

5.1.3 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article L. 211-7
du code de l'environnement ; 

5.1.4 Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs
définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des
gens du voyage ;

5.1.5 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

5.2 COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES

La  communauté  de  communes  exerce,  au  lieu  et  place  des  communes,  pour  la  conduite  d'actions  d'intérêt
communautaire, les compétences relevant des groupes suivants :

5.2.1 Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux
et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;

5.2.2 Politique du logement et du cadre de vie ;

5.2.3 Création, aménagement et entretien de la voirie ;

5.2.4  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt  communautaire  et
d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire ;

5.2.5 Action sociale d'intérêt communautaire. 

5.2.6  Création  et  gestion  de  maisons  de  services  au  public  et  définition  des  obligations  de  service  public  y
afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations.

5.2.7 Eau

5.2.8 Emploi et insertion des jeunes
- Actions en faveur de l’emploi, de l’insertion dans la vie professionnelle, la création d’entreprises et l’information
des jeunes demandeurs d’emplois. 

5.2.9 Technologies de l’information
- Actions  pour  favoriser  le  développement  des  services  innovants  et  des  usages  liés  aux  technologies  de
l’information et de la communication.

5.2.10 Contributions au budget du service départemental d'incendie et de secours.

5.2.11 Implantation,  contrôle, gestion, entretien, renouvellement des poteaux ou des bouches «incendie» et des
points d’eau naturels ou artificiels nécessaires à la défense contre l’incendie.

5.2.12 Actions en faveur de l’animation sportive départementale et de la coordination intercommunale des sports.

5.2.13 Organisation, gestion, de l’enseignement de la natation à destination des élèves des écoles maternelles et
primaires de la communauté de communes en intégrant le transport.



5.2.14 Politique culturelle communautaire
- Elaboration et mise en œuvre d’un projet culturel intercommunal.
- Actions en faveur des organismes d’enseignements artistiques s’inscrivant dans le cadre du plan départemental.
- Soutien aux actions artistiques et culturelles qui remplissent 2 des 6 critères suivants :

• favorise la médiation artistique et culturelle,
• concerne au moins 2 communes membres,
•permet le développement d’une offre culturelle de proximité,
•expérimente  les  actions  transversales  innovantes  avec  l’économie,  le  social,  le  patrimoine,

l’environnement,
•privilégie la présence d’intervenants et d’artistes professionnels.
• renforce l’attractivité du territoire.

- Soutien à la mise en réseau des bibliothèques pour favoriser le développement et la promotion de la lecture
publique.
-  Actions en faveur de l’éducation artistique et culturelle en milieu scolaire et tout au long de la vie.
5.2.15 Etude, création, aménagement et gestion de locaux y compris les logements de fonction destinés à accueillir
les services de : la Gendarmerie, la Trésorerie, le centre de tri postal.

5.2.16 Actions en faveur de la prévention routière.  
5.2.17 Soutien financier aux associations de jumelage :  les amis d’As Neves et  le Comité de jumelage de la
Communauté de communes de la région de Machecoul (ÛHLINGEN-BIRKENDORF).

5.2.18 Création et gestion du Service Public d’Assainissement Non Collectif pour :
- le contrôle de la conception et de l’entretien des installations d’assainissement non collectif,
- l’accompagnement administratif et financier des travaux de réhabilitation des installations d’assainissement non
collectif, 

5.2.19 Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous
réserve de l’article L.3421-2 du même code ».

Article 6 – Adhésion à des syndicats mixtes
La communauté de communes peut adhérer à tout syndicat mixte sur simple décision du conseil communautaire.

Article 7 – Comptable assignataire
Le  comptable  assignataire  de  la  communauté  de  communes  est  le  comptable  public  de  la  Trésorerie  de
MACHECOUL-SAINT-MEME.
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